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ARTICLE 16

Compléter l’alinéa 4 par les mots :

« , après concertation avec les collectivités territoriales dont principalement la région ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La Région en tant que collectivité territoriale s’est imposée comme l’échelon territorial pertinent 
pour définir les enjeux stratégiques de l’enseignement supérieur et de la recherche et de la 
valorisation économique, sociale et culturelle. 

Les enseignements sous forme numérique méritent des outils que la Région peut financer et elle 
doit apparaître explicitement dans ce processus. 


